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Rappel du contexte

Source : http://propluvia.developpement-durable.gouv.fr
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Rappel du contexte en Hauts de France
* 2022 : dans le Nord : jusque 30 novembre 2022

* Pas de calais : jusqu’au 31 décembre 2022
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Rappel du contexte en Hauts de France
Dans l’Oise :

Dans la Somme :
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Rappel du contexte en Hauts de France

Dans l’Aisne : jusqu’au 31 décembre 2022
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Rappel de l’action ICPE en Hauts de France

- Action auprès des gros consommateurs (>  50 000 m³/an)

- 3 axes majeurs :
- adapter l’autorisation de prélèvement aux prélèvements réels 

et aux besoins ;

- prescrire une Etude Technico-Economique d’optimisation de 
la gestion de l’eau sur le site (objectif de diminuer de 10 % les 
prélèvements d’ici 2025 – cf Assises de l’eau) ;

- prescrire la réalisation d’un Plan d’Actions en cas de 
sécheresse,
 – diminution du volume de prélèvement selon le niveau d’état 
sécheresse. 
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Attentes dans un dossier
* nouveau projet ou extension

* Rappel des éléments du Guide DDAE (p 30) (https://www.hauts-de-france.developpement-
durable.gouv.fr/?Referentiel-pour-la-constitution-d-un-dossier-de-demande-d-autorisation-environnementale-
impliquant-des-installations-classees-en-Hauts-de-France)

Pour un site existant, l’étude de la situation normale doit être détaillée (principe de 
l’ETE):
• état actuel 

• description des actions de réduction déjà mises en place et résultats ;

• étude et analyse des possibilités de réduction restantes, par la réutilisation de 
certaines eaux, notamment pluviales, le recyclage process, et état des consommations 
par rapport aux MTD ;

• aspects économiques (penser aux aides Agences de l’eau) ;

• échéancier de mise en place des actions de réduction envisagées. 
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Attentes dans un dossier

* Cas des périodes de sécheresse à envisager : sujet incontournable dans tout dossier

* mêmes principes que le plan d’actions sécheresse prescrit

* quelles actions possibles pour diminuer les prélèvements journaliers de :
- 10 % en cas d’alerte sécheresse ;
- 20 % en cas d’alerte renforcée
- aller au-delà de 20 % voire arrêter ses prélèvements en cas de crise sécheresse.

* Actions concrètes attendues avec des résultats chiffrés en m³/j.

Objectifs : 
- anticipation
- prescrire des dispositions spécifiques sécheresse

* Dynamique de l’exploitant sur le sujet – tout projet doit intégrer cette
composante.
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Merci de votre attention !
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